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1 / REGLEMENTATION FILIAIRE APICOLE

CADRE REGLEMENTAIRE

Formation SAVO: Édition 2025

Formateur: M.AME 
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2 / MODULE REGLEMENTATION 



F
T

 2
0
-0

0
 :

 R
è
g

le
m

e
n

ta
ti

o
n

 f
il
ia

ir
e
 a

p
ic

o
le

  
0
8
/0

2
/2

0
2
5

3 / MODULE REGLEMENTATION 
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4 / MODULE REGLEMENTATION 
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5 / MODULE REGLEMENTATION 

LEGISLATION GENERALE
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6 / MODULE REGLEMENTATION 

Val d’Oise:

20 m de la voie publique et des propriétés

10 m si la propriété est un bois, une lande, une friche

100 m des habitations ou établissements collectifs (écoles, casernes, hôpitaux…)

Arrêté préfectoral  ruches 2006 Val d Oise.pdf
Arrêté préfectoral  ruches 2006 Val d Oise.pdf
Arrêté préfectoral  ruches 2006 Val d Oise.pdf
Arrêté préfectoral  ruches 2006 Val d Oise.pdf
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7 / MODULE REGLEMENTATION 
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8 / MODULE REGLEMENTATION 
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9 / MODULE REGLEMENTATION 
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10 / MODULE REGLEMENTATION 

• Faire une nouvelle déclaration de rucher pour le nouvel 

emplacement, ce qui ne vous dispensera pas de la nouvelle 

déclaration à partir de septembre.

• Le GDSAIF recommande la visite sanitaire d'un TSA pour 

vérifier l'état sanitaire de vos colonies avant le transport.

• Cette visite est obligatoire en cas de cession hors 

département mais fortement recommandée même en cas 

de non cession.
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11 / MODULE REGLEMENTATION 

La règlementation sanitaire sera traitée dans le cours 

spécifique  sur le SANITAIRE.
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12 / MODULE REGLEMENTATION 

Les ruches du SAVO sont assurées chez GROUPAMA via  le SNA.

Souscription lors de  l’adhésion au SAVO.
• Conditions-générales-assurances-apicoles-SNA.pdf

• Tableau montants de garantie et des  Franchises .pdf

Attestation disponible sur le site http://apiconnect.fr/

conditions-generales-assurances-apicoles-SNA-2024.pdf
Tableau montants des garanties et des  Franchise 2025.pdf
http://apiconnect.fr/
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13 / MODULE REGLEMENTATION 
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14 / MODULE REGLEMENTATION 
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15 / MODULE REGLEMENTATION 

Tarif
s 2025
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16 / MODULE REGLEMENTATION 

Dépôt de plainte et déclaration à faire sous 2 jours 

ouvrés  pour un vol, 5 jours pour un vandalisme.

Voir conditions générales GROUPAMA page 28

file:///F:/mam95/Documents/APICULTURE après 010320/000 SANITAIRE/0 Supports de cours/0 Originaux Mam/0 Cours REGLEMENTATION/OK 2025/conditions-generales-assurances-apicoles-SNA-2024.pdf
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17 / MODULE REGLEMENTATION 

Détail voir  FT20-01: déclaration de détention de ruches
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18 / MODULE REGLEMENTATION 



F
T

 2
0
-0

0
 :

 R
è
g

le
m

e
n

ta
ti

o
n

 f
il
ia

ir
e
 a

p
ic

o
le

  
0
8
/0

2
/2

0
2
5

19 / MODULE REGLEMENTATION 
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20 / MODULE REGLEMENTATION 

Demande à faire sur le site internet du guichet des formalités des entreprises :
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F32135

SIRET = Système d’Identification du répertoire des Etablissements.

 Code national identifiant une ‘entreprise’ utilisé par tous les grands services de l’Etat 

(INSEE, Organismes sociaux, Services fiscaux…)

Composé de 14 chiffres, les 9 chiffres du SIREN + 5 propres à chaque établissement

Obligatoire dès que vous vendez ou donnez un pot de miel. Le don n’est 

possible que vers des ascendants ou descendants.

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F32135
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21 / MODULE REGLEMENTATION 

Page d’accueil d
u site
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22 / MODULE REGLEMENTATION 

La déclaration des produits de la ruche n’est soumise à imposition que si vous vendez. 

Elle n’est pas nécessaire dans le cadre familial mais il y a interdiction de vendre.

MICRO-Bénéfice Agricole

Le régime de micro-BA (Bénéfice Agricole) s’applique dès lors que la moyenne des 

recettes hors taxes d’une exploitation agricole calculée sur les trois dernières années 

précédant l’année d’imposition reste inférieure à 82 200€.

Le régime d’imposition « au réel » concerne les exploitations dont le chiffre d’affaire  

dépasse 82 200€  HT.

Les bénéfices agricoles (CGI, art 63 et suivants)

Sont les revenus que l’exploitation de biens ruraux procure:
• Aux propriétaires exploitants ,aux fermiers, métayers…

Ils comprennent, d’une manière générale ,les produits de la culture, de l’élevage et également les profits qui 

proviennent :

• De la production forestière(bois)…

• De l’exploitation de marais salants, de champignonnières…

• De l’élevage d’abeilles, de poissons ,de coquillages……
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23 /
Règlementation

CALCUL du Bénéfice Agricole

Applicable dès lors que la moyenne 

des recettes HT  sur les trois dernières 

années est inférieure à 82.200€, sinon 

régime du bénéfice Réel.

Le bénéfice agricole 

(BA) est calculé sur 

la base d’un taux de 

13% de cette 

moyenne triénnale.

Exemple:

20 ruches produisent en moyenne 500 kg

PV =16€/kg HT

Recette moyenne annuelle/ 3 ans  = 8000€/ an

Micro BA = 8000x 13% = 1040€

Un BA de 1040€ viendra s’ajouter à vos  revenus de 

l’année.

Si imposé à 10% l’impôt sera de 104€
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24 /
Règlementation
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25 /
Règlementation

Micro Bénéfice Agricole

Pour un apiculteur ayant débuté en 2023 :

• BA2024 = micro BA (2024+2023)/2

Pour un apiculteur ayant débuté en 2022 :

• BA 2024 = micro BA (2024+2023+2022)/3

Pour un apiculteur ayant débuté en 2024 :

• BA 2024 = micro BA 2024
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26 / MODULE REGLEMENTATION 

TVA ou pas TVA ?
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27 / MODULE REGLEMENTATION 

OBLIGATOIRE
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28 / MODULE REGLEMENTATION 

Détail voir  FT20-02: Le registre d’élevage

Détail voir  FT20-02: Le registre d’élevage

FT 20-02 Registre d'élevage  ed 3.pptx
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29 / MODULE REGLEMENTATION 

Répond aux exigences européennes concernant la traçabilité de 

la production et des produits qui entrent et sortent de 

l’exploitation, dès lors qu’ils sont vendus ou cédés hors du cadre 

familial.

Ceci afin de pouvoir alerter tous les maillons de la filière en cas 

d’alerte sanitaire.

Il peut prendre une forme papier ou numérique.

Pour le miel, il contient:

• les entrées (origine, type de miel, quantités, extraction, 

conditionnement.

• Les sorties (dates de livraisons, N° Lots…)

 Il convient de le compléter à chaque étape ayant une incidence 

sur l’historique du produit.

Cahier de miellerie ITSAP.pdf
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30 / MODULE REGLEMENTATION 

L’ Ecocontribution est redevable chaque année . 

La contribution Citéo est incluse dans le forfait d’assurance du SNA. 

Depuis le 9 mars 2023, l’apposition de la nouvelle signalétique info tri est 
obligatoire surtous les pots (miel, pollen…).

Une fois enregistré auprès du SNA :

• Votre attestation individuelle Citéo est accessible via votre compte 

personnel à créer à l’adresse https://app.apiconnect.fr.

• Un lien vers le kit info-tri est mis à disposition de chaque adhérent à jour 
de sa cotisation .

II.H Ecocontribution Leko & nouvelle signalétique 

https://app.apiconnect.fr/
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31 / MODULE REGLEMENTATION 

Etiquetage Info-tri

Exemples
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32 / MODULE REGLEMENTATION 

Règles d’étiquetage du miel
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33 /

Principes vertueux

MODULE REGLEMENTATION: Règles d’étiquetage  

En cas de don ou de vente de miel, certaines mentions doivent 

obligatoirement figurer sur vos pots, seaux ou fûts de miel. 
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34 /

Mentions obligatoires

Le prix au kg doit être affiché en évidence sur l’étalage lors de la vente.

MODULE REGLEMENTATION: Règles d’étiquetage  

1. Désignation du produit

2. Poids NET

3. Nom (raison sociale) 

adresse

4. Lieu d’Origine

5. DDM

6. N° Lot ou DDM

7. Info-tri
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35 /

Désignation du produit / Miel

MODULE REGLEMENTATION: Règles d’étiquetage  

Attention: Seules les analyses dans des laboratoires spécialisés certifient 

l’appellation d’un miel ( ACACIA, TOURNESOL etc…) 
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36 /

Origine ou Provenance 

MODULE REGLEMENTATION: Règles d’étiquetage  
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37 /

Origine géographique

MODULE REGLEMENTATION: Règles d’étiquetage  
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38 /

DDM

MODULE REGLEMENTATION: Règles d’étiquetage  

Date de Durabilité Minimale de consommation (DDM)
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39 /

Numéro de lot

• En apiculture on peut utiliser la DDM comme n° de lot

 = date de mise en pot +2 ans

• Les lots sont à enregister dans le cahier de miellerie

MODULE REGLEMENTATION: Règles d’étiquetage  
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40 /

Autres indications

• Info-tri obligatoires sur les emballages 

recyclables, pots plastiques , verres, capsules.

 

• Il existe une mention spéciale facultative « sans OGM dans un rayon 

de 3 km » qui doit répondre à certains conditions (décret n° 2012-128 

du 30 janvier 2012)   

• Les labels « Agriculture BIO 

ou Label Rouge » sont 

autorisés une fois les 

certifications obtenues.

Obligatoire

Facultatif

MODULE REGLEMENTATION: Règles d’étiquetage  
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41 / MODULE REGLEMENTATION: Conclusion
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42 /

MERCI DE VOTRE ATTENTION

FIN
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